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ANNEXE 2 : La Prairie, zone à risque pour les évènements torrentiels / Rôle de protection 

Si on se réfère au PPRI (Risque d’inondation), cet espace est entièrement classé en ZONE P ou Q (Risque 

Torrentiel en zone urbanisée) avec un Aléa de type T2 (Aléa Torrentiel de degré 2 sur 3) 

 

 

   

 

 

Nous savons que l’une des conséquences du 

réchauffement climatique est de provoquer des 

évènements météo de plus grande ampleur 

qu’autrefois. Toute la zone en aval de la prairie 

est soumise aux mêmes risques d’inondation et 

est fortement urbanisée, nul doute qu’il 

nécessaire de préserver la Prairie de toute 

artificialisation des sols pour conserver son rôle 

de zone-tampon. Notre projet permet de 

consolider ce rôle-tampon.  

 


